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EXPOSE DES MOTIFS

La présente Convention a été signée le
21 février 1971 à Vienne et est entrée en vigueur
le 16 août 1976, conformément aux dispositions
de l'article 26, § Fr, c'est-à-dire, le 90e jour après
que 40 Etats aient signé sous réserve de ratifica-
tion ou déposé leurs instruments de ratification
ou d'adhésion.

Elle répond au souci de prendre des mesures
rigoureuses pour limiter à des fins médicales et
scientifiques strictement indispensables l'usage
de certaines substances qui ne visent pas la
Convention unique de 1961 sur les stupéfiants,
mais dont les effets nocifs peuvent agir sur le
comportement et l'humeur ainsi qu'engendrer
une dépendance.

Les substances synthétiques visées, telles les
amphétamines, les sédatifs-hypnotiques et les
hallucinogènes (LSD notamment) ont été clas-
sées, après avis de l'Organisation mondiale de la
santé, en quatre tableaux suivant les dangers
qu'elles représentent et leur utilité thérapeuti-
que, avec des systèmes de contrôle différents,
plus ou moins sévères suivant leurs effets.

Cette Convention, en ce qu'elle règle le
contrôle de la fabrication, de l'exportation, de
l'importation, de la distribution, du commerce,
de l'emploi et de la détention de ces substances
concerne presque exclusivement des matières
qui relèvent des compétences de l'Etat fédéral.
Les autorités fédérales, il y a peu, ont jugé
opportun que la Belgique devienne partie à cette
Convention. Un projet de loi portant approba-
tion de celle-ci a été adopté par la Chambre des
représentants le 27 juin 1991 et par le Sénat le
23 avril 1992.

Toutefois, les instruments de ratification de
la Belgique ne pourront être remis au dépositaire
de cette Convention qu'après approbation de
celle-ci par les Conseils des Communautés. En
effet, elle contient un article 20 intitulé
«Mesures contre l'abus des substances psycho-
tropes» qui invite les Parties à prendre des mesu-
res qui relèvent de l'éducation sanitaire, de la
médecine préventive et de la dispensation de
soins, matières attribuées aux Communautés
par l'article 5, § 1er, 1° et 2° de la loi spéciale du
8 août 1980 de réformes institutionnelles.

La Communauté française peut approuver
sans hésiter cette convention qui, pour ce qui la
concerne, assigne aux Parties contractantes des
objectifs qu'elle poursuit déjà.

Le ministre des Affaires sociales et de la
Santé a fait de la prévention des toxicomanies
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une priorité politique. Ces derniers mois, dans le
cadre du programme « ALTO» (<<Alternatives
Toxicomanies»), de nombreuses initiatives qui
répondent aux trois prescriptions de l'article 20
précité ont été developpées.

Notamment,

1. En matière de prévention et d'éducation,
des programmes adaptés aux différents publics-
cibles (enfants, parents, éducateurs, populations
à hauts risques, etc.) ont été mis sur pied.

En matière de traitement, des projets
d'alternative à la détention préventive pour les
toxicomanes délinquants sont à l'étude. Ils
devraient donner l'occasion à ceux-ci d'entrer
en contact avec une structure d'aide. Ces projets
devraient voir le jour au sein des hôpitaux
psychiatriques de la Communauté, à Mons et à
Tournai.

2. En ce qui concerne «la formation d'un
personnel pour assurer le traitement (...) des
personnes qui abusent de substances psychotro-
pes» (article 20,2), un programme de formation
à la prise en charge de toxicomanes destiné aux
médecins généralistes et aux psychothérapeutes
est en cours d'élaboration. Dans le même esprit,
un programme de formation à l'adresse des
travailleurs sociaux, notamment au sein des
CPAS verra le jour dans les tous prochains mois.

3. Pour «aider les personnes qui en ont
besoin dans l'exercice de leur profession à
acquérir la connaissance des problèmes posés
par l'abus de substances psychotropes» (arti-
cle 20, 3), avec le concours du ministre de la
Justice, depuis le mois de juin 1992, la Commu-
nauté française mène une expérience originale
de formation d'agents pénitentiaires au sein de
la prison de Lantin. Une autre expérience du
même genre vient de débuter avec les forces de
l'ordre de Bruxelles (police et gendarmerie).

L'article 20 de la Convention, où les person-
nes victimes des substances psychotropes sont
au centre des préoccupations, correspond donc
parfaitement à la politique àe la Communauté
en la matière. Celle-ci s'est en effet résolument
engagée depuis le début de l'année 1992 dans des
réformes et des projets alternatifs structurels
centrés sur les personnes en détresse qui ne
feront que se renforcer et se généraliser dans les
mois qui viennent.

En application de l'article 16 de la loi
spéciale du 8 août 1980, l'Exécutif a dès lors
l'honneur de soumettre au Conseille projet de
décret ci-joint, pour qu'il donne son assentiment
à ladite Convention.



PROJET DE DECRET

PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION DE L'ONU

SUR LES SUBSTANCES PSYCHOTROPES

ET DE SES ANNEXES,

FAITES A VIENNE LE 21 FEVRIER 1971

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

ARRETE

La ministre-présidente et le ministre des
Relations internationales sont chargés de
présenter au Conseil de la Communauté fran-
çaise le projet de décret dont la teneur suit:

Article unique

La Convention de l'ONU sur les substances
psychotropes et les annexes, faites à Vienne le
21 février 1971, sortiront leur plein et entier
ef~et, en ce qui concerne la Communauté fran-
çaIse.

Bruxelles, le 31 janvier 1994.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

La ministre-présidente du Gouvernement
de la Communauté française

chargée de la Fonction publique,
de l'Enfance

et de la Promotion de la Santé

Laurette ONKELINX.

Le ministre de l'Enseignement supérieur,
de la Recherche scientifique

et des Relations internationales

Michel LEBRUN.
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AVANT-PROJET DE DECRET
SOUMIS AU CONSEIL D'ETAT

Le Gouvernement de la Communauté française,

ARRETE

La ministre-présidente et le ministre des Relations inter-
nationales sont chargés de présenter au Conseil de la
Communauté française le projet de décret dont la teneur
suit:

Article unique

La Convention de l'ONU sur les substances psychotro-
pes soit les 33 articles, signées à Vienne le 21 février 1971,

sortiront leur plein et entier effet, en ce qui concerne la
Communauté française.

Par le Gouvernement de la Communauté française,

La ministre-présidente du Gouvernement
de la Communauté française
chargée des Affaires sociales,
de la Santé et du Tourisme,

Laurette ONKELINX.

Le ministre des Relations internationales,

Michel LEBRUN.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ET AT, section de législation,
neuvième chambre, saisi par la ministre-présidente du
Gouvernement de la Communauté française et par le mi-
nistre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche scienti-
fique et des Relations internationales de la Communauté
française, le 22 septembre 1993, d'une demande d'avis sur

un avant-projet de décret «portant approbation de la
Convention de l'ONU sur les substances psychotropes,
signée à Vienne le 21 février 1971 », a donné le

24 novembre 1993 l'avis suivant:

Intitulé

Si l'intention des auteurs du projet est d'approuver
également les annexes de la Convention sur les substances
psychotropes, l'intitulé suivant est proposé:

« ...portant approbation de la Convention sur les subs-

tances psychotropes et des annexes, faites à Vienne le
21 février 1971.»

Il est proposé d'écrire à l'article unique:

«La Convention sur les substances psychotropes et les
annexes, faites à Vienne le 21 février 1971, sortiront...»

La chambre était composée de:

M. R. ANDERSEN, conseiller d'Etat, président;

MM. J. MESSINNE, Y. KREINS, conseillers d'Etat;

MM. J. DE GAVRE, F. DELPEREE, assesseurs de la
section de législation;

Mme M. PRO OST, greffier assumé.

Le rapport a été présenté par M. J. REGNIER, premier
auditeur. La note du Bureau de coordination a été rédigée
et exposée par Mme C. DEBROUX, référendaire adjoint.

Le Greffier, Le Président,

M. PROOST. R. ANDERSEN.
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ANNEXE 1

Convention sur les substances psychotropes

PREAMBULE

Les Parties,

Soucieuses de la santé physique et morale de
l'humanité,

Préoccupées par le problème de santé publi-
que et le problème social qui résultent de l'abus
de certaines substances psychotropes,

Déterminées à prévenir et à combattre l'abus
de ces substances et le trafic illicite auquel il
donne lieu,

Considérant qu'il est nécessaire de prendre
des mesures rigoureuses pour limiter l'usage de
ces substances à des fins légitimes,

Reconnaissant que l'utilisation des substan-
ces psychotropes à des fins médicales et scientifi-
ques est indispensable et que la possibilité de se
procurer des substances à ces fins ne devrait faire
l'objet d'aucune restriction injustifiée;

Croyant que pour être efficaces les mesures
prises contre l'abus de ces substances doivent
être coordonnées et universelles,

Reconnaissant la compétence de l'Orga-
nisation des Nations Unies en matière de
contrôle des substances psychotropes et désirant
que les organes internationaux intéressés exer-
cent leur activité dans le cadre de cette Organisa-
tion,

Convaincues qu'une convention internatio-
nale est nécessaire pour réaliser ces fins,

Conviennent de ce qui suit:

Article 1er

Glossaire

Sauf indication expresse en sens contraire,
ou sauf si le contexte exige qu'il en soit autre-
ment, les expressions suivantes ont dans la
présente Convention les significations indiquées
ci-dessous:

a) L'expression « Conseil» désigne le
Conseil économique et social des Nations Unies.

b) L'expression «Commission» désigne la
Commission des stupéfiants du Conseil.

c) L'expression« Organe» désigne l'Organe
international de contrôle des stupéfiants institué
en vertu de la Convention unique sur les stupé-
fiants de 1961.
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d) L'expression «Secrétaire général» dési-
gne le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies.

e) L'expression «Substance psychotrope»
désigne toute substance, qu'elle soit d'origine
naturelle ou synthétique, ou tout produit natu-
rel du Tableau 1, II, III ou IV.

f) L'expression« préparation» désigne:

(i) Une solution ou un mélange, quel que
soit son état physique, contenant une ou
plusieurs substances psychotropes, ou

(ii) Une ou plusieurs substances psychotro-
pes divisées en unités de prise.

g) Les expressions «Tableau 1», «Ta-
bleau II>>,«Tableau III» et «Tableau IV» dési-
gnent les listes de substances psychotropes
portant les numéros correspondants, annexées à
la présente Convention, qui pourront être modi-
fiées, conformément à l'article 2.

h) Les expressions « exportation» et
«importation» désignent, chacune dans son
acceptation particulière, le transfert matériel
d'une substance psychotrope d'un Etat dans un
autre Etat.

i) L'expression «fabrication» désigne
toutes les opérations permettant d'obtenir des
substances psychotropes, et comprend la purifi-
cation et la transformation de substances
psychotropes en d'autres substances psychotro-
pes. Cette expression comprend aussi la fabrica-
tion de préparations autres que celles qui sont
faites, sur ordonnance, dans une pharmacie.

j) L'expression «trafic illicite» désigne la
fabrication ou le trafic de substances psychotro-
pes, effectués contrairement aux dispositions de
la présente Convention.

k) L'expression « région» désigne toute
partie d'un Etat qui, en vertu de l'article 28, est
traitée comme une entité distincte aux fins de la
présente Convention.

1) L'expression «locaux» désigne les bâti-
ments, les parties de bâtiments ainsi que le
terrain affecté auxdits bâtiments ou aux parties
desdits bâtiments.

Art. 2

Champ d'application du contrôle
des substances

1. Si une Partie ou l'Organisation mondiale
de la santé est en possession de renseignements



se rapportant à une substance non encore
soumise au contrôle international qui, à son
avis, peuvent rendre nécessaire son adjonction à
l'un des Tableaux de la présente Convention,
elle adressera au Secrétaire général une notifica-
tion accompagnée de tous les renseignements
pertinents à l'appui. Cette procédure sera de
même appliquée lorsqu'une Partie ou
l'Organisation mondiale de la santé sera en
possession de renseignements qui justifient le
transfert d'une substance d'un Tableau à un
autre, ou la suppression de son inscription à l'un
des Tableaux.

2. Le Secrétaire général communiquera
cette notification, ainsi que les renseignements
qu'il jugera pertinents, aux Parties, à la
Commission et, si la notification a été faite par
une Partie, à l'Organisation mondiale de la
santé.

3. S'il résulte des renseignements accompa-
gnant cette notification que ladite substance est
susceptible d'être inscrite au Tableau 1 ou au
Tableau II en vertu du paragraphe 4, les Parties
examineront, à la lumière de tous les renseigne-
ments dont elles disposeront, la possibilité
d'appliquer à titre provisoire à cette substance
toutes les mesures de contrôle applicables aux
substances du Tableau 1ou du Tableau II, selon
le cas.

4. Si l'Organisation mondiale de la santé
constate:

a) Que ladite substance peut provoquer

(i) 1) Un état de dépendance, et

2) Une stimulation ou une dépression du
système nerveux central donnant lieu à des
hallucinations ou à des troubles de la fonction
motrice ou du jugement ou du comportement ou
de la perception ou de l'humeur, ou

(ii) Des abus et des effets nocifs compara-
bles à ceux d'une substance du Tableau l, II, III
ou IV, et

b) Qu'il existe des raisons suffisantes de
croire que la substance donne ou risque de
donner lieu à des abus tels qu'elle constitue un
problème de santé publique et un problème
social justifiant qu'elle soit placée sous contrôle
international, elle communiquera à la Commis-
sion une évaluation de cette substance, où elle
indiquera notamment la mesure dans laquelle la
substance donne ou risque de donner lieu à des
abus, le degré de gravité du problème de santé
publique et du problème social et le degré
d'utilité de la substance en thérapeutique, ainsi
que des recommandations sur les mesures éven-
tuelles de contrôle auxquelles il serait opportun
de l'assujettir à la lumière de cette évaluation.

5. Tenant compte de la communication de
l'Organisation mondiale de la santé, dont les

évaluations seront déterminantes en matière
médicale et scientifique, et prenant en considé-
ration les facteurs d'ordre économique, social,
juridique, administratif et tous autres facteurs
qu'elle pourra juger pertinents, la Commission
pourra ajouter ladite substance au Tableau 1, II,
III
ou IV. Elle pourra demander des renseignements
complémentaires à l'Organisation mondiale de
la santé ou à d'autres sources appropriées.

6. Si une notification faite en vertu du para-
graphe 1er a trait à une substance déjà inscrite à
l'un des Tableaux, l'Organisation mondiale de
la santé transmettra à la Commission ses nouvel-
les constatations ainsi que toute nouvelle
évaluation de cette substance qu'elle pourra
faire conformément aux dispositions du para-
graphe 4 et toutes nouvelles recommandations
portant sur 4es mesures de contrôle, qui pour-
ront lui paraltre appropriées à la lumière de
ladite évaluation. La Commission tenant
compte de la communication reçue de
l'Organisation mondiale de la santé conformé-
ment au paragraphe 5 ainsi que des facteurs
énumérés dans ledit paragraphe, pourra décider
de transférer cette substance d'un Tableau à un
autre, ou de supprimer son inscription aux
Tableaux.

7. Toute décision de la Commission prise
en vertu du présent article sera communiquée
par le Secrétaire général à tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies,
aux Etats non membres Parties à la présente
Convention, à l'Organisation mondiale de la
santé et à l'Organe. Cette décision prendra plei-
nement effet pour chaque Partie 180 jours après
la date de la communication, sauf pour une
Partie qui, pendant cette période, et au sujet
d'une décison ayant pour effet d'ajouter une
substance à un Tableau, aura informé par écrit
le Secrétaire général qu'en raison de circonstan-
ces exceptionnelles elle n'est pas en mesure de
soumettre cette substance à toutes les disposi-
tions de la Convention applicables aux substan-
ces de ce Tableau. Une telle notification expo-
sera les motifs de cette décision exceptionnelle.
Nonobstant cette notification, chaque Partie
devra appliquer au minimum les mesures de
contrôle énumérées ci-après.

a) La Partie qui a notifié au Secrétaire géné-
ral une telle décision au sujet d'une substance
jusque-là non soumise au contrôle et ajoutée au
Tableau l, tiendra compte, autant que possible,
des mesures de contrôle spéciales énumérées à
l'article 7 et, en ce qui concerne cette substance,
devra:

(i) Exiger des licences pour sa fabrication,
son commerce et sa distribution, conformément
aux dispositions prévues par l'article 8 pour les
substances du Tableau II;
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(ii) Exiger qu'elle ne soit fournie ou dispen-
sée que sur ordonnance médicale, conformé-
ment aux dispositions prévues par l'article 9
pour les substances du Tableau II;

(iii) Se conformer aux obligations relatives
à l'exportation et à l'importation énoncées à
l'article 12, sauf à l'égard d'une autre Partie
ayant adressé au Secrétaire général une notifica-
tion au sujet de la substance en question;

(iv) Se conformer aux obligations énoncées
pour les substances du Tableau II à l'article 13,
portant interdiction ou restrictions à
l'exportation et à l'importation;

(v) Fournir à l'Organe des rapports statisti-
ques conformément aux dispositions de l'ali-
néa a) du paragraphe 4 de l'article 16; et

(vi) Prendre des mesures conformes aux
dispositions de l'article 22 en vue de réprimer
tout acte contraire aux lois ou règlements adop-
tés en exécution des obligations ci-dessus.

b) La Partie qui a notifié au Secrétaire géné-
ral une telle décision au sujet d'une substance
jusque-là non soumise au contrôle et ajoutée au
Tableau II devra en ce qui concerne cette subs-
tance:

(i) Exiger des licences pour sa fabrication,
son commerce et sa distribution, conformément
aux dispositions de l'article 8;

(ii) Exiger qu'elle ne soit fournie ou dispen-
sée que sur ordonnance médicale, conformé-
ment aux dispositions de l'article 9;

(iii) Se conformer aux obligations relatives
à l'exportation et à l'importation énoncées à
l'article 12, sauf à l'égard d'une autre Partie
ayant adressé au Secrétaire général une notifica-
tion au sujet de la substance en question;

(iv) Se conformer aux obligations énoncées
à l'article 13, portant interdiction ou restrictions
à l'exportation et à l'importation;

(v) Fournir à l'Organe des rapports statisti-
ques conformément aux dispositions de l'alinéa
a)~ c) et d) du paragraphe 4 de l'article 16; et

(vi) Prendre des mesures conformes aux
dispositions de l'article 22 en vue de réprimer
tout acte contraire aux lois ou règlements adop-
tés en exécution des obligations ci-dessus.

c) La Partie qui a notifié au Secrétaire géné-
ral une telle décision au sujet d'une substance
jusque-là non soumise au contrôle et ajoutée au
Tableau III devra, en ce qui concerne cette subs-
tance:

(i) Exiger des licences pour sa fabrication,
son commerce et sa distribution, conformément
aux dispositions de l'article 8;
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(ii) Exiger qu'elle ne soit fournie ou dispen-
sée que sur ordonnance médicale, conformé-
ment aux dispositions de l'article 9;

(iii) Se conformer aux obligations relatives
à l'exportation énoncées à l'article 12, sauf à
l'égard d'une autre Partie ayant adressé au
Secrétaire général une notification au sujet de la
substance en question;

(iv) Se conformer aux obligations énoncées
à l'article 13, portant interdiction ou restrictions
à l'exportation et à l'importation; et

(v) Prendre des mesures conformes aux
dispositions de l'article 22 en vue de réprimer
tout acte contraire aux lois ou règlements adop-
tés en exécution des obligations ci-dessus.

d) La Partie qui a notifié au Secrétaire géné-
ral une telle décision au sujet d'une substance
jusque-là non soumise au contrôle et ajoutée au
Tableau IV devra, en ce qui concerne cette subs-
tance:

(i) Exiger des licences pour sa fabrication,
son commerce et sa distribution, conformément
aux dispositions de l'article 8;

(ii) Se conformer aux obligations énoncées
à l'article 13, portant interdiction ou restrictions
à l'exportation et à l'importation; et

(iii) Prendre des mesures conformes aux
dispositions de l'article 22 en vue de réprimer
tout acte contraire aux lois ou règlements adop-
tés en exécution des obligations ci-dessus.

e) La Partie qui a notifié au Secrétaire géné-
ral une telle décision au sujet d'une substance
transférée à un Tableau auquel s'appliquent des
mesures de contrôle et des obligations plus stric-
tes appliquera au minimum l'ensemble des
dispositions de la présente Convention applica-
bles au Tableau d'où elle a été transférée.

8.a) Les décisions de la Commission prises
en vertu du présent article seront sujettes à révi-
sion par le Conseil si une Partie en formule la
demande dans les 180 jours suivant la réception
de la notification de la décision. La demande de
révision devra être adressée au Secrétaire général
en même temps que tous les renseignements
pertinents qui l'auront motivée.

b) Le Secrétaire général communiquera
copie de la demande de revision et des renseigne-
ments pertinents à la Commission, à
l'Organisation mondiale de la santé et à toutes
les Parties, en les invitant à lui communiquer
leurs observations dans un délai de quatre-
vingt-dix jours. Toutes les observations ainsi
reçues seront soumises à l'examen du Conseil.

c) Le Conseil peut confirmer, modifier ou
annuler la décision de la Commission. Sa déci-
sion sera notifiée à tous les Etats membres de
l'Organisation des Nations unies, aux Etats non



membres Parties à la présente Convention, à la
commission, à l'Organisation mondiale de la
santé et à l'Organe.

d) Au cours de la procédure de révision, la
décision originale de la Commission restera en
vigueur, sous réserve des dispositions du para-
graphe 7.

9. Les Parties feront tout ce qui est en leur
pouvoir afin de soumettre à des mesures de
surveillance autant que faire se pourra les subs-
tances qui ne sont pas visées par la présente
Convention, mais qui peuvent être utilisées par
la fabrication illicite de substances psychotro-
pes.

Art. 3

Dispositions particulières relatives au contrôle
des préparations

1. Sous réserve de ce qui est stipulé aux
paragraphes suivants du présent article, une
préparation est soumise aux mêmes mesures de
contrôle que la substance psychotrope qu'elle
contient, et, si elle contient plus d'une telle subs-
tance, aux mesures applicables à celle de ces
substances qui est le plus strictement contrôlée.

2. Si une préparation qui contient une subs-
tance psychotrope autre qu'une substance du
Tableau 1 est composée de telle manière qu'elle
ne présente qu'un risque d'abus négligeable ou
nul, et que la substance ne peut pas être récupé-
rée en quantité pouvant donner lieu à des abus,
par des moyens facilement applicables, et qu'en
conséquence cette préparation ne crée, ni un
problème pour la santé publique, ni un
problème social, ladite préparation pourra être
exemptée de certaines des mesures de contrôle
énoncées dans la présente Convention, confor-
mément au paragraphe 3.

3. Si une Partie constate qu'une préparation
relève des dispositions du paragraphe précé-
dent, elle peut décider de l'exempter, dans son
pays ou dans l'une de ses Régions, d'une ou de
toutes les mesures de contrôle prévues dans la
présente Convention; toutefois ladite prépara-
tion demeurera soumise aux obligations énon-
cées dans les articles suivants:

a) Article 8 (licences), en ce qu'il s'applique
à la fabrication;

b) Article 11 (enregistrement), en ce qu'il
s'applique aux préparations exemptées;

c) Article 13 (interdiction et restrictions à
l'exportation et à l'importation);

d) Article 15 (inspection), en ce qu'il
s'applique à la fabrication;

e) Article 16 (renseignements à fournir par
les Parties), en ce qu'il s'applique aux prépara-
tions exemptées; et

f) Article 22 (dispositions pénales), dans la
mesure nécessaire à la répression d'actes
contraires aux lois ou règlements adoptés
conformément aux obligations ci-dessus.

Ladite Partie notifiera au Secrétaire général
toutes décisions de ce genre, ainsi que le nom et
la composition de la préparation exemptée, et
les mesures de contrôle dont celle-ci est exemp-
tée. Le Secrétaire général transmettra la notifica-
tion aux autres Parties, à l'Organisation
mondiale de la santé et à l'Organe.

4. Si une Partie ou l'Organisation mondiale
de la santé a des informations sur une prépara-
tion exemptée en vertu du paragraphe 3, qui, à
son avis, justifient la suppression complète ou
partielle de l'exemption, elle les notifiera au
Secrétaire général et lui fournira les informa-
tions à l'appui de cette notification. Le Secré-
taire général transmettra cette notification,
accompagnée de toute information qu'il jugera
pertinente, aux Parties, à la Commission et,
lorsque la notification sera faite par une Partie, à
l'Organisation mondiale de la santé.
L'Organisation mondiale de la santé communi-
quera à la Commission une évaluation de la
préparation prenant en considération les
facteurs énumérés au paragraphe 2, ainsi qu'une
recommandation relative aux mesures de
contrôle dont la préparation devrait éventuelle-
ment cesser d'être exemptée. La commission,
tenant compte de la communication de
l'Organisation mondiale de la santé, dont
l'évaluation sera déterminante en matière médi-
cale et scientifique, et prenant en considération
les facteurs d'ordre économique, social, juridi-
que, administratif et autres, qu'elle pourra juger
pertinents, pourra décider que la préparation
cessera d'être exemptée d'une ou de toutes les
mesures de contrôle. Le Secrétaire général
communiquera toute décision de la Commission
prise en vertu du présent paragraphe à tous les
Etats membres de l'Organisation des Nations
unies, aux Etats non membres Parties à la
présente Convention, à l'Organisation
mondiale de la santé et à l'Organe. Toutes les
Parties prendront des dispositions en vue de
supprimer l'exemption de la ou des mesures de
contrôle en question dans un délai de 180 jours à
compter de la date de la communication du
Secrétaire général.

Art. 4

Autres dispositions particulières
relatives au champ d'application du contrôle

En ce qui concerne les substances psychotro-
pes autres que celles du Tableau l, les Parties
pourront autoriser:
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a) Le transport par les voyageurs internatio-
naux de petites quantités de préparations pour
leur usage personnel; chaque Partie pourra
cependant s'assurer que ces préparations ont été
légalement obtenues;

b) L'emploi de ces substances dans l'indus-
trie pour la fabrication de substances ou
produits non psychotropes, sous réserve que
leur soient appliquées les mesures de contrôle
requises par la présente Convention jusqu'à ce
que l'état des substances psychotropes soit tel
qu'elles ne puissent pas, dans la pratique,
donner lieu à des abus ou être récupérées; et

c) L'utilisation de ces substances, sous
réserve que leur soient appliquées les mesures de
contrôle requises par la présente Convention,
pour la capture d'animaux par des personnes
expressément autorisées par les autorités com-
pétentes à utiliser lesdites substances à cet effet.

Art. 5

Limitation de l'utilisation
aux fins médicales et scientifiques

1. Chaque Partie limitera l'utilisation des
substances du Tableau 1 qu'il est prévu à l'ar-
ticle 7.

2. Chaque Partie devra, sous réserve des
dispositions de l'article 4, limiter, par les mesu-
res qu'elle jugera approprées, la fabrication,
l'exportation, l'importation, la distribution, les
stocks, le commerce, l'emploi et la détention de
substances des Tableaux II, III et IV, aux fins
médicales et scientifiques.

3. Il est souhaitable que les Parties
n'autorisent pas la détention de substances des
Tableaux II, III et IV, sauf dans les conditions
prévues par la loi.

Art. 6

Administration spéciale

Il est souhaitable qu'à l'effet d'appliquer les
dispositions de la présente Convention chaque
Partie institue et entretienne une administration
spéciale. Il peut y avoir avantage à ce que cette
administration soit la même que l'administra-
tion spéciale qui a été instituée en vertu des
dispositions des conventions soumettant les
stupéfiants à un contrôle, ou qu'elle travaille en
étroite collaboration avec cette administration
spéciale.
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Art. 7

Dispositions sPéciales visant
les substances du Tableau 1

En ce qui concerne les substances du
Tableau l, les Parties devront:

a) Interdire toute utilisation de ces substan-
ces, sauf à des fins scientifiques ou à des fins
médicales très limitées, par des personnes
dûment autorisées qui travaillent dans des
établissements médicaux ou scientifiques rele-
vant directement de leurs gouvernements ou
expressément autorisés par eux;

b) Exiger que la fabrication, le commerce,
la distribution et la détention de ces substances
soient subordonnés à la possession d'une licence
spéciale ou d'une autorisation préalable;

c) Prévoir une surveillance étroite des acti-
vités et des actes mentionnés aux alinéas a) et b).

d) Ne permettre de délivrer à une personne
dûment autorisée que la quantité de ces substan-
ces nécessaire aux fins pour lesquelles l'autorisa-
tion a été accordée;

e) Exiger que les personnes exerçant des
fonctions médicales et scientifiques enregistrent
l'acquisition de ces substances et les détails de
leur utilisation, lesdits enregistrements devant
être conservés pendant au moins deux ans après
la dernière utilisation qui y aura été consignée;
et

f) Interdire l'exportation et l'importation
de ces substances sauf lorsque l'exportateur et
l'importateur seront l'un et l'autre l'autorité ou
l'administration compétente du pays ou de la
région exportateurs et importateurs, respective-
ment, ou d'autres personnes ou entreprises que
les autorités compétentes de leurs pays ou
régions auront expressément autorisées à cet
effet. Les exigences prévues au paragraphe 1 de
l'article 12 en ce qui concerne les autorisations
d'exportation et d'importation pour les sub-
stances du Tableau II s'appliqueront également
aux substances du Tableau 1.

Art. 8

Licences

1. Les Parties exigeront une licence ou autre
mesure de contrôle similaire pour la fabrication,
le commerce (y compris le commerce d'exporta-
tion et d'importation) et la distribution des subs-
tances des Tableaux II, III et IV.

2. Les Parties:

a) Exerceront une surveillance sur toutes les
personnes et entreprises dûment autorisées se



livrant à la fabrication, au commerce (y compris
le commerce d'exportation et d'importation) ou
à la distribution des substances visées au para-
graphe 1er;

b) Soumettront à un régime de licence ou
autre mesure de contrôle similaire les établisse-
ments et les locaux dans lesquels cette fabrica-
tion, ce commerce ou cette distribution peuvent
se faire; et

c) Feront en sorte que des mesures de sécu-
rité soient prises pour ces établissements et ces
locaux, de manière à prévenir les vols ou autres
détournements de stocks.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2
du présent article concernant le régime de
licence ou autres mesures de contrôle similaires
ne s'appliqueront pas nécessairement aux per-
sonnes dûment autorisées à exercer des fonc-
tions thérapeutiques ou scientifiques et agissant
dans l'exercice de ces fonctions.

4. Les Parties exigeront que toutes les
personnes à qui des licences sont délivrées en
application de la présente Convention ou qui
possèdent des autorisations équivalentes
conformément aux dispositions prévues au
paragraphe 1 du présent article ou à l'alinéa b,
de l'article 7 soient dûment qualifiées pour
appliquer effectivement et fidèlement les dispo-
sitions des lois et règlements adoptés en exécu-
tion de la présente Convention.

Art. 9

Ordonnances médicales

1. Les Parties exigeront que les substances
des Tableaux II, III et IV ne soient fournies ou
dispensées pour être utilisées par des particuliers
que sur ordonnance médicale, sauf dans les cas
où des particuliers peuvent légalement obtenir,
utiliser, dispenser ou administrer ces substances
dans l'exercice dûment autorisé de fonctions
thérapeutiques ou scientifiques.

2. Les Parties prendront les mesures néces-
saires pour que les ordonnances prescrivant des
substances des Tableaux II, III et IV soient déli-
vrées conformément à la pratique médicale et
soumises, en ce qui concerne notamment le
nombre des renouvellements possibles et la
durée de leur validité, à une réglementation qui
assure la protection de la santé et de l'intérêt
publics.

3. Nonobstant les dispositions du paragra-
phe 1, une Partie peut si, à son avis, la situation
locale l'exige et dans les conditions qu'elle
pourra prescrire, y compris en matière d'enregis-
trement, autoriser les pharmaciens sous licence
ou tous autres distributeurs de détail sous
licence désignés par les autorités chargées de la

santé publique dans son pays ou une partie de
celui-ci, à fournir, à leur discrétion et sans
ordonnance, pour être utilisées par des particu-
liers dans des cas exceptionnels et à des fins
médicales, de petites quantités de substances des
Tableaux III et IV, dans les limites que les
Parties définiront.

Art. 10

Mises en garde à porter sur
le conditionnement et annonces publicitaires

1. Chaque Partie exigera, compte tenu des
réglementa tons ou recommandations pertinen-
tes de l'Organisation mondiale de la santé, que
soient indiquées sur les étiquettes, lorsqu'il sera
possible de le faire et de toute façon sur la notice
accompagnant le conditionnement pour la
distribution au détail des substances psychotro-
pes, le mode d'emploi ainsi que les précautions à
prendre et les mises en garde qui sont nécessai-
res, à son avis, pour la sécurité de l'usager.

2. Chaque Partie, tenant dûment compte
des dispositions de sa constitution, interdira les
annonces publicitaires ayant trait aux substan-
ces psychotropes et destinées au grand public.

Art. Il

Enregistrement

1. Les Parties exigeront que, pour les subs-
tances du Tableau 1, les fabricants et toutes
autres personnes autorisées en vertu de
l'article 7 à faire le commerce de ces substances
et à les distribuer procèdent à l'enregistrement,
dans les conditions déterminées par chaque
Partie, de manière à faire apparâItre, de façon
précise, les quantités fabriquées ou détenues en
stock ainsi que pour chaque acquisition et pour
chaque cession, la quantité, la date et les noms
du fournisseur et de l'acquéreur.

2. Les Parties exigeront que, pour les subs-
tances des Tableaux II et III, les fabricants, les
distributeurs de gros, les exportateurs et les
importateurs procèdent à l'enregistrement dans
les conditions déterminées par chaque Partie, de
manière à faire apparâltre de façon précise, les
quantités fabriquées ainsi que, pour chaque
acquisition et pour chaque cession, la quantité,
la date et les noms du fournisseur et de l'acqué-
reur.

3. Les Parties exigeront que, pour les subs-
tances du Tableau II, les distributeurs de détail,
les établissements hospitaliers, les centres de
traitement et les institutions scientifiques procè-
dent à l'enregistrement dans les conditions
déterminées pour chaque Partie, de manière à
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faire apparâItre, de façon précise, pour chaque
acquisition et pour chaque cession, la quantité,
la date et les noms du fournisseur et de l'acqué-
reur.

4. Les Parties veilleront, par des méthodes
appropriées et en tenant compte des pratiques
professionnelles et commerciales qui leur sont
propres, à ce que les informations relatives à
l'acquisition et à la cession de substances du
Tableau III par des distributeurs de détail, des
établissements hospitaliers, des centres de traite-
ment et des institutions scientifiques puissent
être facilement consultées.

5. Les Parties exigeront que, pour les subs-
tances du Tableau IV, les fabricants, les expor-
tateurs et les importateurs procèdent à l'enregis-
trement, dans les conditions déterminées par
chaque Partie, de manière à faire apparâltre les
quantités fabriquées, exportées et importées.

6. Les Parties exigeront des fabricants de
préparations exemptées conformément au para-
graphe 3 de l'article 3 qu'ils enregistrent la
quantité de chaque substance psychotrope utili-
sée dans la fabrication d'une préparation
exemptée, la nature et la quantité totale de la
préparation exemptée fabriquée à partir de cette
substance, ainsi que les mentions relatives à la
première cession de ladite préparation.

7. Les Parties veilleront à ce que les enregis-
trements et les informations visées au présent
article et qui sont nécessaires à l'établissement
des rapports prévus à l'article 16, soient conser-
vés pendant deux ans au moins.

Art. 12

Dispositions relatives
au commerce international

1. a) Toute Partie autorisant l'exportation
ou l'importation de substances du Tableau 1 et
II doit exiger qu'une autorisation d'importation
ou d'exporttion distincte, rédigée sur un formu-
laire d'un modèle établi par la Commission, soit
obtenue pour chaque exportation ou importa-
tion, qu'il s'agisse d'une ou de plusieurs sub-
stances.

b) Cette autorisation doit comporter la
dénomination commune internationale de la
substance ou, en l'absence d'une telle dénomi-
nation, la désignation de la substance dans le
Tableau, la quantité à exporter ou à importer, la
forme pharmaceutique, le nom et l'adresse de
l'exportateur et de l'importateur, et la période
au cours de laquelle l'exportation ou
l'importation doit avoir lieu. Si la substance est
exportée ou importée sous forme de prépara-
tion, le nom de la préparation, s'il en existe un,
sera aussi indiqué. L'autorisation d'exportation
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doit aussi indiquer le numéro et la date du certi-
ficat d'importation, et spécifier l'autorité qui l'a
délivré.

e) Avant de délivrer une autorisation
d'exportation, les Parties exigeront une autori-
sation d'importation délivrée par les autorités
compétentes du pays ou de la région importa-
teurs et attestant que l'importation de la subs-
tance ou des substances dont il est question est
approuvée, et cette autorisation sera produite
par la personne ou l'établissement demandant
l'autorisation d'exportation.

d) Une copie de l'autorisation
d'exportation sera jointe à chaque envoi, et le
Gouvernement qui délivre l'autorisation
d'exportation en adressera une copie au
Gouvernement du pays ou de la région importa-
teurs.

e) Lorsque l'importation a été effectuée, le
Gouvernement du pays ou de la région importa-
teurs renverra au Gouvernement du pays ou de
la région exporta teurs l'a utorisa tion
d'exportation avec une attestation certifiant la
quantité effectivement importée.

2. a) Les Parties exigeront que, pour
chaque exportation de substances du
Tableau III, les exportateurs établissent en trois
exemplaires une déclaration, rédigée sur un
formulaire d'un modèle établi par la commis-
sion, contenant les renseignements suivants:

(i) le nom et l'adresse de l'exportateur et
de l'importateur;

(ii) la dénomination commune internatio-
nale ou, en l'absence d'une telle dénomination,
la désignation de la substance dans le Tableau;

(iii) la quantité de la substance et la forme
pharmaceutique sous laquelle la substance est
exportée, et, si c'est sous la forme d'une prépara-
tion, le nom de cette préparation, s'il existe; et

(iv) la date d'envoi.

b) Les exportateurs fourniront aux autori-
tés compétentes de leur pays ou de leur région
deux exemplaires de cette déclaration. Ils join-
dront le troisième exemplaire à leur envoi.

e) La Partie du territoire de laquelle une
substance du Tableau III a été exportée devra,
aussitôt que possible mais au plus tard quatre-
vingt-dix jours après la date d'envoi, transmet-
tre aux autorités compétentes du pays ou de la
région importateurs, sous pli recommandé avec
accusé de réception, un exemplaire de la décla-
ration reçue de l'exportateur.

d) Les Parties pourront exiger que, dès
réception du colis, l'importateur adresse aux
autorités compétentes de son pays ou de sa
région l'exemplaire qui accompagne l'envoi



dûment endossé, en indiquant les quantités
reçues et la date de réception.

3. Les substances des Tableaux 1et II seront
en outre soumises aux dispositions ci-après:

a) Les Parties exerceront dans les ports
francs et les zones franches la même surveillance
et le même contrôle que dans les autres parties de
leur territoire, étant entendu, toutefois, qu'elles
pourront appliquer un régime plus sévère.

b) Les exportations sous forme d'envois
adressés à une banque au compte d'une
personne différente de celle dont le nom figure
sur l'autorisation d'exportation ou à une bÔlte
postale seront interdites.

c) Les exportations de substances du
Tableau 1 sous forme d'envois adressés à un
entrepôt de douane seront interdites. Les expor-
tations de substances du Tableau II sous forme
d'envois adressés à un entrepôt de douane
seront interdites, sauf si le Gouvernement du
pays importateur précise, sur le certificat
d'importation produit par la personne ou
l'établissement qui demande l'autorisation
d'exportation, qu'il a approuvé l'importation
de l'envoi afin que celui-ci soit déposé dans un
entrepôt de douane. En pareil cas, l'autorisation
d'exportation précisera que l'envoi est effectué à
cette fin. Tout retrait de l'entrepôt de douane
sera subordonné à la présentation d'un permis
émanant des autorités dont relève l'entrepôt, et,
dans le cas d'un envoi à destination de
l'étranger, il sera assimilé à une exportation
nouvelle au sens de la présente Convention.

d) Les envois entrant sur le territoire d'une
Partie ou en sortant sans être accompagnés
d'une autorisation d'exportation seront retenus
par les autorités compétentes.

e) Une Partie n'autorisera pas le passage en
transit sur son territoire, en direction d'un autre
pays, d'un envoi quelconque de ces substances,
que cet envoi soit ou non déchargé du véhicule
qui le transporte, sauf si la copie de
l'autorisation d'exportation pour cet envoi est
présentée aux autorités compétentes de ladite
Partie.

f) Les autorités compétentes d'un pays ou
d'une région quelconque à travers lesquels le
passage d'un envoi de ces substances est autorisé
prendront toutes les mesures nécessaires pour
empêcher le déroutement dudit envoi vers une
destination autre que celle qui figure sur la copie
de l'autorisation d'exportation jointe à l'envoi,
à moins que le Gouvernement du pays ou de la
région à travers lesquels ledit envoi s'effectue
n'autorise ce déroutement. Le Gouvernement de
ce pays ou de cette région de transit traitera
toute demande de déroutement comme s'il
s'agissait d'une exportation du pays ou de la
région de transit vers le pays ou la région de la

nouvelle destination. Si le déroutement est auto-
risé, les dispositions de l'alinéa e) du paragra-
phe 1 s'appliqueront également entre le pays ou
la région de transit et le pays ou la région d'où
l'envoi a primitivement été exporté.

g) Aucun envoi de ces substances en transit
ou déposé dans un entrepôt de douane ne peut
être soumis à un traitement quelconque qui
modifierait la nature des substances.
L'emballage ne peut être modifié sans
l'agrément des autorités compétentes.

h) Les dispositions des alinéas e) à g) relati-
ves au transit de ces substances sur le territoire
d'une Partie ne sont pas applicables si l'envoi est
transporté par la voie aérienne à condition que
l'aéronef n'atterrisse pas dans le pays ou la
région de transit. Si l'aéronef atterrit dans ce
pays ou cette région, ces dispositions
s'appliqueront dans la mesure où les circonstan-
ces l'exigent.

i) Les dispositions du présent paragraphe
ne portent pas préjudice à celles de tout accord
international qui limite le contrôle pouvant être
exercé par toute Partie sur ces substances en
transit.

Art. 13

Interdiction et restrictions à !'exportation et à
l'importation

1. Une Partie peut notifier à toutes les autres
Parties par l'intermédiaire du secrétaire général
qu'elle interdit l'importation dans son pays ou
dans l'une de ses régions d'une ou plusieurs
substances du Tableau II, III ou IV, spécifiées
dans sa notification. Dans cette notification, elle
indiquera le nom donné à la substance dans le
Tableau II, III ou IV.

2. Si une Partie a reçu une notification
d'interdiction comme prévu au paragraphe 1,
elle prendra les mesures nécessaires pour
qu'aucune des substances spécifiées dans ladite
notification ne soit exportée vers le pays ou
l'une des régions de la Partie qui a fait la notifi-
cation.

3. Nonobstant les dispositions des paragra-
phes précédents, une Partie qui a fait une notifi-
cation conformément au paragraphe 1 peut, en
délivrant dans chaque cas un permis spécial
d'importation, autoriser l'importation de quan-
tités déterminées des substances en question ou
de préparations qui en contiennent. L'autorité
du pays importateur qui aura délivré le permis
spécial d'importation l'adressera en deux exem-
plaires, qui porteront le nom et l'adresse de
l'importateur et de l'exportateur, à l'autorité
compétente du pays ou de la région exporta-
teurs, qui pourra alors autoriser l'exportateur à
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faire l'expédition. Celle-ci sera accompagnée
d'un exemplaire du permis spécial
d'importation dûment visé par l'autorité
compétente du pays ou de la région exporta-
teurs.

Art. 14

Dispositions sPéciales concernant le transport
des substances psychotropes dans les trousses de
premiers secours des navires, aéronefs ou autres
moyens de transport public effectuant des

parcours internationaux

1. Le transport international par navires,
aéronefs ou autres moyens de transport public
international, tels que les trains et autocars
internationaux, de quantités limitées de subs-
tances du Tableau II, III ou IV susceptibles
d'être nécessaires pendant le voyage pour
l'administration des premiers secours et pour les
cas d'urgence ne sera pas considéré comme une
exportation, une importation ou un transit au
sens de la présente Convention.

2. Des précautions appropriées seront
prises par le pays d'immatriculation pour empê-
cher l'usage indu des substances mentionnées au
paragraphe 1 ou leur détournement à des fins
illicites. La commission recommandera ces
précautions en consultation avec les organisa-
tions internationales compétentes.

3. Les substances transportées par na vires,
aéronefs ou autres moyens de transport public
international, tels que les trains et autocars
internationaux, conformément aux dispositions
du paragraphe 1, seront soumises aux lois,
règlements, permis et licences du pays
d'immatriculation, sans préjudice du droit des
autorités locales compétentes de procéder à des
vérifications, inspections et autres opérations de
contrôle à bord de ces moyens de transport.
L'administration de ces substances en cas
d'urgence ne sera pas considérée comme contre-
venant aux dispositions du paragraphe 1 de
l'article 9.

Art. 15

Inspection

Les Parties institueront un système
d'inspection des fabricants, des exportateurs,
des importateurs et des distributeurs de gros et
de détail de substances psychotropes, ainsi que
des institutions médicales et scientifiques qui
utilisent ces substances.

Elles prévoiront des inspections aussi
fréquentes qu'elles le jugeront nécessaire des
locaux, des stocks et des enregistrements.
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Art. 16

Renseignements à fournir par les Parties

1. Les Parties fourniront au secrétaire géné-
rai les renseignements que la commission peut
demander en tant que nécessaires pour
l'exercice de ses fonctions, et notamment un
rapport annuel ayant trait au fonctionnement de
la Convention sur leurs territoires et contenant
des renseignements sur:

a) les modifications importantes apportées
à leurs lois et règlements relatifs aux substances
psychotropes; et

b) les faits particulièrement significatifs qui
se seront produits sur leurs territoires en matière
d'abus et de trafic illicite des substances psycho-
tropes.

2. Les Parties communiqueront d'autre part
au secrétaire général les noms et adresses des
autorités gouvernementales mentionnées à
l'alinéa f) de l'article 7, à l'article 12 et au para-
graphe 3 de l'article 13. Le secrétaire général
diffusera ces renseignements à toutes les Parties.

3. Les Parties adresseront au secrétaire
général, dans les plus brefs délais, un rapport sur
les cas de trafic illicite de substances psychotro-
pes et de saisie de substances faisant l'objet de ce
trafic illicite, lorsque ces cas leur parâItront
importants en raison:

a) des tendances nouvelles mIses en
évidence;

b) des quantités en cause;

c) de la lumière qu'elles jettent sur les sour-
ces d'approvisionnement; ou

d) des méthodes employées par les trafi-
quants illicites. Des copies du rapport seront
communiquées conformément à l'alinéa b) de
l'article 21.

4. Les Parties fourniront à l'Organe des
rapports statistiques annuels, en utilisant à cet
effet les formulaires établis par l'Organe. Ces
rapports porteront:

a) en ce qui concerne chacune des substan-
ces des Tableaux 1 et II, sur les quantités fabri-
quées, exportées à destination de et importées en
provenance de chaque pays ou région, ainsi que
sur les stocks détenus par les fabricants;

b) en ce qui concerne chacune des substan-
ces des Tableaux III et IV, sur les quantités
fabriquées, ainsi que sur les quantités totales
exportées et importées;

c) en ce qui concerne chacune des substan-
ces des Tableaux II et III, sur les quantités utili-
sées pour la fabrication de préparations exemp-
tées; et



d) En ce qui concerne chacune des substan-
ces inscrites à un Tableau autre que le
Tableau 1, sur les quantités employées à des fins
industrielles, conformément aux dispositions de
l'alinéa b) de l'article 4.

Les quantités fabriquées qui sont visées aux
alinéas a) et b) du présent paragraphe ne
comprennent pas les quantités de préparations
fabriquées.

5. Une Partie fournira à l'Organe, sur sa
demande, des renseignements statistiques
supplémentaires ayant trait à des périodes à
venir sur les quantités de telle ou telle substance
des Tableaux III et IV exportgées à destination
de chaque pays ou région et importées en prove-
nance de chaque pays ou région. Cette Partie
pourra demander à l'Organe de donner un
caractère confidentiel tant à sa demande de
renseignements qu'aux renseignements fournis
en vertu du présent paragraphe.

6. Les Parties fourniront les renseignements
mentionnés dans les paragraphes 1er et 4 de la
manière et aux dates que la Commission ou
l'Organe pourra fixer.

Art. 17

Fonctions de la Commission

1. La Commission peut examiner toutes les
questions ayant trait aux buts de la présente
Convention et à l'application de ses dispositions
et faire des recommandations à cet effet.

2. Les décisions de la Commission prévues à
l'article 2 et à l'article 3 seront prises à la majo-
rité des deux tiers des membres de la Commis-
SIOn.

Art. 18

Rapports de l'Organe

1. L'Organe établit sur ses travaux des
rapports annuels dans lesquels figurent une
analyse des renseignements statistiques dont il
dispose et, dans les cas appropriés, un exposé
des explications que les gouvernements ont pu
fournir ou ont été requis de fournir, ainsi que
toute observation et recommandation que
l'Organe peut vouloir formuler. L'Organe peut
également faire tous rapports supplémentaires
qu'il peut juger nécessaires. Les rapports sont
présentés au Conseil par l'intermédiaire de la
Commission qui peut formuler les observations
qu'elle juge opportunes.

2. Les rapports de l'Organe sont communi-
qués aux Parties et publiés ultérieurement par le
Secrétaire général. Les Parties autorisent la libre
distribution de ces rapports.

Art. 19

Mesures à prendre par l'Organe pour assurer
l'exécution des dispositions de la Convention

1. a) Si, après examen des renseignements
adressés à l'Organe par les gouvernements ou
des renseignements communiqués par des orga-
nes des Nations Unies, l'Organe a motif de
croire que les buts de la présente Convention
sont sérieusement compromis du fait qu'un pays
ou une région n'exécute pas ses dispositions,
l'Organe a le droit de demander des explications
au Gouvernement du pays ou de la région inté-
ressés.

Sous réserve du droit qu'il possède d'appeler
l'attention des Parties, du Conseil et de la
Commission sur la question visée à l'alinéa c),
l'Organe considérera comme confidentielle une
demande de renseignements ou une explication
fournie par un gouvernement conformément au
présent alinéa.

b) Après avoir agi conformément à
l'alinéa a), l'Organe peut, s'il juge nécessaire de
le faire, demander au Gouvernement intéressé
de prendre les mesures correctiv~s qui, en raison
des circonstances, peuvent paraltre nécessaires
pour assurer l'exécution des dispositions de la
présente Convention.

c) Si l'Organe constate que le Gouverne-
ment intéressé n'a pas donné des explications
satisfaisantes lorsqu'il a été invité à le faire
conformément à l'alinéa a), ou a négligé
d'adopter toute mesure corrective qu'il a été
invité à prendre conformément à l'alinéa b), il
peut appeler l'attention des Parties, du Conseil
et de la Commission sur la question.

2. Lorsqu'il appelle l'attention des Parties,
du Conseil et de la Commission sur une question
conformément à l'alinéa c) du paragraphe 1er,
l'Organe peut, s'il juge une telle mesure néces-
saire, recommander aux Parties d'arrêter
l'exportation de substances psychotropes à
destination du pays ou de la région intéressés ou
l'importation de substances psychotropes en
provenance de ce pays ou de cette région, ou à la
fois l'exportation et l'importation, soit pour une
période déterminée, soit jusqu'à ce que la situa-
tion dans ce pays ou cette région lui donne satis-
faction. L'Etat intéressé a le droit de porter la
question devant le Conseil.

3. L'Organe a le droit de publier un rapport
sur toute question visée par les dispositions du
présent article, et de le communiquer au Conseil
qui le transmettra à toutes les Parties. Si
l'Organe publie dans ce rapport une décision
prise en vertu du présent article ou des rensei-
gnements concernant cette décision, il doit
également publier l'avis du Gouvernement inté-
ressé si celui-ci le demande.
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4. Dans les cas où une décision de l'Organe
publiée conformément au présent article n'a pas
été prise à l'unanimité, l'opinion de la minorité
doit être exposée.

S. Tout Etat sera invité à se faire représenter
aux séances de l'Organe au cours desquelles est
examinée une question l'intéressant directement
aux termes du présent article.

6. Les décisions de l'Organe prises en vertu
du présent article doivent être adoptées à la
majorité des deux tiers du nombre total des
membres de l'Organe.

7. Les dispositions des paragraphes précé-
dents s'appliqueront également si l'Organe a
motif de croire que les buts de la présente
Convention sont sérieusement compromis du
fait d'une décision prise par une Partie en vertu
des dispositions du paragraphe 7 de l'article 2.

Art. 20

Mesures contre l'abus
des substances psychotropes

1. Les Parties prendront toutes les mesures
susceptibles de prévenir l'abus des substances
psychotropes et assurer le prompt dépistage
ainsi que le traitement, l'éducation, la post-cure,
la réadaptation et la réintégration sociale des
personnes intéressées; elles coordonneront leurs
efforts à cette fin.

2. Les Parties favoriseront, autant que
possible, la formation d'un personnel pour assu-
rer le traitement, la post-cure, la réadaptation et
la réintégration sociale des personnes qui
abusent de substances psychotropes.

3. Les Parties aideront les personnes qui en
ont besoin dans l'exercice de leur profession à
acquérir la connaissance des problèmes posés
par l'abus des substances psychotropes et par sa
prévention, et elles développeront aussi cette
connaissance parmi le grand public s'il y a lieu
de craindre que l'abus de ces substances ne se
répande très largement.

Art. 21

Lutte contre le trafic illicite

Compte dûment tenu de leurs régimes cons-
titutionnel, juridique et administratif, les
Parties:

a) Assureront sur le plan national la coordi-
nation de l'action préventive et répressive contre
le trafic illicite; à cette fin elles pourront utile-
ment désigner un service approprié chargé de
cette coordination;
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b) S'assisteront mutuellement dans la lutte
contre le trafic illicite des substances psychotro-
pes, et en particulier transmettront immédiate-
ment aux autres Parties directement intéressées,
par la voie diplomatique ou par l'intermédiaire
des autorités compétentes qu'elles auront dési-
gnées à cet effet, copie de tout rapport qu'elles
auraient adressé au Secrétaire général en vertu
de l'article 16 à la suite de la découverte d'une
affaire de trafic illicite ou d'une saisie;

c) Coopéreront étroitement entre elles et
avec les organisations internationales compé-
tentes dont elles sont membres afin de mener une
lutte coordonnée contre le trafic illicite;

d) Veilleront à ce que la coopération inter-
nationale des services appropriés se réalise par
des voies rapides; et

e) S'assureront que, lorsque des pièces de
procédure sont transmises entre des pa ys pour
l'exercice d'une action judiciaire, la transmis-
sion soit effectuée par des voies rapides à
l'adresse des instances désignées par les Parties;
cette disposition ne porte pas atteinte au droit
des Parties de demander que les pièces de procé-
dure leur soient envoyées par la voie diplomati-
que.

Art. 22

Dispositions pénales

1. a) Sous réserve de ses dispositions consti-
tutionnelles, chaque Partie considérera comme
une infraction punissable tout acte commis
intentionnellement qui contrevient à une loi ou
à un règlement adopté en exécution de ses obli-
gations découlant de la présente Convention, et
prendra les mesures nécessaires pour que les
infractions graves soient dûment sanctionnées,
par exemple par une peine d'emprisonnement
ou une autre peine privative de liberté.

b) Nonobstant les dispositions figurant à
l'alinéa précédent, lorsque des personnes utili-
sant de façon abusive des substances psychotro-
pes auront commis ces infractions, les Parties
pourront, au lieu de les condamner ou de
prononcer une sanction pénale à leur encontre,
ou comme complément de la sanction pénale,
soumettre ces personnes à des mesures de traite-
ment, d'éducation, de post-cure, de réadapta-
tion et de réintégration sociale, conformément
aux dispositions du paragraphe 1er de
l'article 20.

2. Sous réserve des dispositions constitu-
tionnelles, du système juridique et de la législa-
tion nationale de chaque Partie:

a) (i) Si une suite d'actes qui sont liés entre
eux et qui constituent des infractions en vertu du
paragraphe 1er ci-dessus a été commise dans des



pays différents, chacun de ces actes sera consi-
déré comme une infraction distincte;

(ii) La participation intentionnelle à l'une
quelconque desdites infractions, l'association
ou l'entente en vue de la commettre ou la tenta-
tive de la commettre, ainsi que les actes prépara-
toires et les opérations financières intention-
nellement accomplis, relatifs aux infractions
mentionnées dans le présent article, constitue-
ront des infractions passibles des peines prévues
au paragraphe 1er;

(iii) Les condamnations prononcées à
l'étranger pour ces infractions seront prises en
considération aux fins d'établissement de la
récidive; et

(iv) Les infractions graves précitées, qu'elles
soient commises par des nationaux ou des étran-
gers, seront poursuivies par la Partie sur le terri-
toire de laquelle l'infraction a été commise ou
par la Partie sur le territoire de laquelle le délin-
quant se trouve si l'extradition n'est pas compa-
tible avec la législation de la Partie à laquelle la
demande est adressée et si le délinquant n'a pas
déjà été poursuivi et jugé.

b) Il est souhaitable que les infractions
mentionnées au paragraphe 1er et dans la par-
tie (ii) de l'alinéa a) du paragraphe 2 soient
considérées comme des cas d'extradition aux
termes de tout traité d'extradition conclu ou à
conclure entre des Parties, et soient reconnues
comme cas d'extradition entre elles par les
Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à
l'existence d'un traité ou à la réciprocité, étant
entendu, toutefois, que l'extradition sera accor-
dée conformément à la législation de la Partie à
qui la demande d'extradition est adressée et que
ladite Partie aura le droit de refuser de procéder
à l'arrestation du délinquant ou de refuser
d'accorder son extradition si les autorités
compétentes considèrent que l'infraction n'est
pas suffisamment grave.

3. Toute substance psychotrope, toute
autre substance et tout matériel utilisés ou qu'il
était envisagé d'utiliser pour commettre l'une
quelconque des infractions visées aux paragra-
phes 1 et 2, pourront être saisis et confisqués.

4. Aucune disposition du présent article ne
portera atteinte aux dispositions de la législa-
tion nationale d'une Partie en matière de compé-
tence.

5. Aucune disposition du présent article ne
portera atteinte au principe selon lequel les
infractions auxquelles il se réfère seront définies,
poursuivies et punies conformément à la législa-
tion nationale de chacune des Parties.

Art. 23

Application de mesures de contrôle plus sévères
que celles qu'exige la Convention

Les Parties pourront adopter des mesures de
contrôle plus strictes ou plus sévères que celles

qui sont prévues par la présente Convention si
elles le jugent opportun ou nécessaire pour la
protection de la santé et de l'intérêt publics.

Art. 24

Dépenses des organes internationaux
encourues pour r administration

des dispositions de la Convention

Les dépenses de la Commission et de
l'Organe pour l'exécution de leurs fonctions
respectives en vertu de la présente Convention
seront assumées par l'Organisation des Nations
Unies dans les conditions qui seront déterminées
par l'Assemblée générale.

Les Parties qui ne sont pas Membres de
l'Organisation des Nations Unies contribueront
à ces dépenses, l'Assemblée générale fixant
périodiquement, après avoir consulté les
Gouvernements de ces Parties, le montant des
contributions qu'elle jugera équitable.

Art. 25

Procédure d'admission, de signature,
de ratification et d'adhésion

1. Les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies, les Etats non membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres d'une institution spécialisée des
Nations Unies ou de l'Agence internationale de
l'énergie atomique, ou qui sont Parties au Statut
de la Cour internationale de Justice, ainsi que
tout autre Etat invité par le Conseil, peuvent
devenir Parties à la présente Convention:

a) En la signant; ou

b) En la ratifiant après l'avoir signée sous
réserve de ratification; ou

c) En y adhérant.

2. La présente Convention sera ouverte à la
signature jusqu'au 1er janvier 1972 inclus. Elle
sera ensuite ouverte à l'adhésion.

3. Les instruments de ratification ou
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire
général.

Art. 26

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en
vigueur quatre-vingt-dix jours après que
quarante des Etats visés au paragraphe 1 de
l'article 25 l'auront signée sans réserve de ratifi-
cation ou auront déposé leurs instruments de
ratification ou d'adhésion.
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2. Pour tout autre Etat qui signe sans
réserve de ratification, ou qui dépose un in-
strument de ratification ou d'adhésion après la
date de la dernière signature ou du dernier dépôt
visés au paragraphe précédent, la présente
Convention entrera en vigueur quatre-vingt-dix
jours après la date de sa signature ou du dépôt de
son instrument de ratification ou d'adhésion.

Art. 27

Application territoriale

La présente Convention s'appliquera à tous
les territoires non métropolitains qu'une Partie
représente sur le plan international, sauf si le
consentement préalable d'un tel territoire est
nécessaire en vertu soit de la Constitution de la
Partie ou du territoire intéressé, soit de la
coutume. En ce cas, la Partie s'efforcera
d'obtenir dans le plus bref délai le consentement
du territoire qui est nécessaire et, lorsque ce
consentement aura été obtenu, elle le notifiera
au Secrétaire général. La présente Convention
s'appliquera au territoire ou aux territoires dési-
gnés par ladite notification, dès la date de la
réception de cette dernière par le secrétaire géné-
ral. Dans les cas où le consentement préalable du
territoire non métropolitain n'est pas nécessaire,
la Partie intéressée déclarera, au moment de la
signature, de la ratification ou de l'adhésion, à
quel territoire ou territoires non métropolitains
s'applique la présente Convention.

Art. 28

Régions aux fins de la présente Convention

1. Toute Partie peut notifier au secrétaire
général qu'aux fins de la présente Convention,
son territoire est divisé en deux ou plusieurs
Régions, ou que deux ou plusieurs de ses
Régions sont groupées en une seule.

2. Deux ou plusieurs Parties peuvent noti-
fier au Secrétaire général qu'à la suite de
l'institution d'une union douanière entre elles,
ces Parties constituent une Région aux fins de la
présente Convention.

3. Toute notification faite en vertu du para-
graphe 1er ou 2 prendra effet au Fr janvier de
l'année qui suivra celle où ladite notification
aura été faite.

Art. 29

Dénonciation

1. A l'expiration d'un délai de deux ans à
compter de la date de l'entrée en vigueur de la
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présente Convention, toute Partie pourra, en
son nom ou au nom d'un territoire qu'elle repré-
sente sur le plan international et qui a retiré le
consentement donné en vertu de l'article 27,
dénoncer la présente Convention en déposant
un instrument à cet effet auprès du secrétaire
général.

2. Si le Secrétaire général reçoit la dénoncia-
tion avant le 1er juillet ou à cette date, elle pren-
dra effet le 1er janvier de l'année suivante; si la
dénonciation est reçue après le 1er juillet, elle
prendra effet comme si elle avait été reçue
l'année suivante avant le 1er juillet ou à cette
date.

3. La présente Convention viendra à expi-
ration si, par suite de dénonciations notifiées
conformément aux dispositions des paragra-
phes 1er et 2, les conditions de son entrée en
vigueur prévues au paragraphe 1erde l'article 26
cessent d'être remplies.

Art. 30

Amendements

1. Toute Partie pourra proposer un amen-
dement à la présente Convention. Le texte dudit
amendement et les raisons qui l'ont motivé
seront communiqués au Secrétaire général qui
les communiquera aux Parties et au Conseil. Le
Conseil pourra décider soit:

a) De convoquer une conférence, confor-
mément au paragraphe 4 de l'article 62 de la
Charte des Nations Unies, en vue d'étudier
l'amendement proposé; soit

b) De demander aux Parties si elles accep-
tent l'amendement proposé et aussi de les prier
de présenter éventuellement au Conseil leurs
observations sur cette proposition.

2. Si un projet d'amendement distribué
conformément à l'alinéa b) du paragraphe 1er
n'a été rejeté par aucune Partie dans les dix-huit
mois qui suivent sa communication, il entrera
immédiatement en vigueur. Si toutefois, il est
rejeté par une Partie, le Conseil pourra décider,
compte tenu des observations des Parties, s'il
convient de convoquer une conférence chargée
d'étudier ledit amendement.

Art. 31

Différends

1. S'il s'élève entre deux ou plusieurs Parties
un différend concernant l'interprétation ou
l'application de la présente Convention, lesdites
Parties se consulteront en vue de régler ce diffé-



rend par voie de négociation, d'enquête, de
médiation, de conciliation, d'arbitrage, de
recours à des organismes régionaux, par voie
judiciaire ou par d'autres moyens pacifiques de
leur choix.

2. Tout différend de ce genre qui n'aura pas
été réglé par les moyens prévus au paragra-
phe 1er sera soumis, à la demande de l'une des
parties au différend, à la Cour internationale de
Justice.

Art. 32

Réserves

1. Aucune réserve n'est autorisée en dehors
des réserves faites conformément aux paragra-
phes 2, 3 et 4 du présent article.

2. Tout Etat peut, au moment de la signa-
ture, de la ratification ou de l'adhésion, faire des
réserves sur les dispositions suivantes de la
présente Convention:

a) Article 19, paragraphes 1er et 2;

b) Article 27; et

c) Article 31.

3. Tout Etat qui désire devenir Partie à la
Convention, mais qui veut être autorisé à faire
des réserves autres que celles qui sont énumérées
aux paragraphes 2 et 4, peut aviser le secrétaire
général de cette intention. A moins qu'à
l'expiration de douze mois après la date de la
communication de la réserve en question par le
Secrétaire général, un tiers des Etats qui ont
signé sans réserve de ratification ou ratifié la
Convention ou y sont adhéré avant la fin de
ladite période n'aient élevé des objections contre
elle, elle sera considérée comme autorisée, étant
entendu toutefois que les Etats qui auront élevé
des objections contre cette réserve n'auront pas
à assumer à l'égard de l'Etat qui l'a formulée
l'obligation juridique découlant de la présente
Convention, sur laquelle porte la réserve.

4. Tout Etat sur le territoire duquel pous-
sent à l'état sauvage des plantes contenant des
substances psychotropes du Tableau 1 utilisées
traditionnellement par certains groupes
restreints bien déterminés à l'occasion de céré-
monies magiques ou religieuses, peut, au
moment de la signature de la ratification ou de
l'adhésion, faire des réserves concernant ces
plantes sur les dispositions de l'article 7, sauf sur
celles relatives au commerce international.

5. L'Etat qui aura fait des réserves pourra à
tout moment et par voie de notification écrite au
Secrétaire général retirer tout ou partie de ses
réserves.

Art. 33

Notifications

Le Secrétaire général notifiera à tous les
Etats mentionnés au paragraphe 1er de
l'article 25 :

a) Les signatures, ratifications ou adhésions
conformément à l'article 25;

b) La date à laquelle la présente Convention
entrera en vigueur conformément à l'article 26;

c) Les dénonciations conformément à
l'article 29; et

d) les déclarations et notifications confor-
mément aux articles 27, 28, 30 et 32.

EN FOI DU QUOI les soussignés, dûment
autorisés, ont signé la présente Convention au
nom de leurs Gouvernements respectifs.

FAIT à Vienne, le vingt et un février mil neuf
cent soixante et onze, en un seul exemplaire, en
anglais, chinois, espagnol, français et russe, les
cinq textes faisant également foi. La Convention
sera déposée auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies qui en trans-
mettra des copies certifiées conformes à tous les
Etats membres de l'Organisation des Nations
unies et aux autres Etats visés au paragraphe 1er
de l'article 25.

::..
::-- ::.

Cette Convention a été signée par les Etats
suivants: Allemagne (République fédérale),
Argentine, Australie, Brésil, Chili, Costa Rica,
Danemark, Egypte, Etats-Unis d'Amérique,
Finlande, France, Ghana, Grèce, Guyane,
Hongrie, Iran, Japon, Liban, Libéria, Monaco,
Nouvelle-Zélande, Paraguay, Pologne, Biélo-
russie, Ukraine, Royaume-Uni, Rwanda, Saint-
Siège, Suède, Togo, Trinité-et-Tobago,
Turquie, URSS, Venezuela, Yougoslavie.
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ANNEXE 2

Dénominations communes
internationales

BROLAMFET AMINE
CA THINONE

ETICY CLIDINE
(+)-L YSERGIDE

PSILOCYBINE

ROLICYCLIDINE

TENAMFET AMINE
TENOCYCLIDINE
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SUBSTANCES FIGURANT AU TABLEAU 1

Autres noms communs ou vulgaires

DOB

DET

DMA

DMPH

DMT

DOET

PCE

LSD, LSD-25

mescaline

méthyl-4 aminorex

MDMA

MM DA

N-éthyl MDA, MDE

N-hydroxy MDA

parahexyl

PMA

psilocine, psilotsin

PHP, PCPY

STP, DOM

MDA

TCP

tétrah ydrocannabinol

TMA

Désignation chimique

(t)-bromo-4 diméthoxy-2,5 a-méthylphénéthylamine
(- )-amino-2 propiophénone-(S)

[(diéthylamino)-2 éthyl)]-3 indole

(t)-diméthoxy-2,5 a-méthylphénéthylamine

(diméthyl-l,2 heptyl)-3 tétrahydro-7,8,9,1O triméthyl-
6,6,9 6H-dibenzo[b,d] pyranne 01-1

[(diméthylamino)-2éthyl]-3 indole

(t)-éthyl-4 diméthoxy-2,5 a-phénéthylamine

N-éthyl phényl-l cyclohexylamine

didéhydro-9,10 N,N-diéthyl méthyl-6 ergoline carboxa-
mide 8P

triméthoxy-3,4,5 phénéthylamine

(t)-cis-amino-2 méthyl-4 phényl-5 oxazoline-2

(:t)-N,a-diméthyl (méthylènedioxy)-3,4 phénéthyla-
mine

méthoxy-2 a-méthyl (méthylènedioxy)-4,5 phénéthyla-
mine

(méthylènedioxy)-3,4(t) -N -éthyl-alpha -méthyl
phénétylamine

(t)-N-[alpha-méthyl (méthylènedioxy)-3,4 phénétyl]
hydroxylamine

hexyl-3 tétrahydro-7,8,9,10 triméthyl-6,6,9 6H-
dibenzo[b,d] pyranne 01-1

p-méthoxy a-méthylphénéthylamine

[(diméthylamino)-2 éthyl]-3 indole 01-4

dihydrogénophosphate de [(diméthylamino)-2 éthyl]-3
indolyle-4

(phényl-l cyclohexyl}-1 pyrrolidine

diméthoxy-2,5 diméthyl-4a-phénéthylamine

a-méthyl (méthylènedioxy)-3,4 phénéthylamine

[(thiényl-2)-1 cyclohexyl]-1 pipéridine

les isomètres suivants et leurs variantes stéréochimiques
tétrahydro-7,8,9,1O triméthyl-6,6,9 pentyl-3 6H-
dibenzo[b,d]
(9R, lOaR)-tétrahydro-8,9,1O,lOa triméthyl-6,6,9
pentyl-3 6H-dibenzo[b,d,] pyranne 01-1
(6aR, 9R,10aR)-tétrahydro-6a, 9,1O,lOa triméthyl-6,6,9
pentyl-3
(6aR, 10aR)-tétrahydro-6a,7, 10, 10a triméthyl-6,6,9
pentyl-3 6H-dibenzo[b,d,] pyranne 01-1
(6aR, lOaR)-tétrahydro-6a,7 ,8, lOa triméthyl-6,6,9
pentyl-3 6H-dibenzo[b,d,] pyranne 01-1
tétrahydro-6a,7,8,9 triméthyl-6,6,9 pentyl-3 6H-
dibenzo[b,d,] pyranne 01-1
(6aR, 10aR)-hexahydro-6a,7,8, 10, 10a
méthylène-9, pentyl-3

(t) -triméth oxy -3,4,5 a- méth y1phénéth ylamine

diméthyl-6,6



Dénominations communes
internationales

AMFET AMINE
DEXAMFET AMINE
FENETYLLINE
LEV AMFET AMINE

MECLOQUALONE
MET AMFET AMINE
RACEMATE DE MET AM-
FET AMINE
METHAQUALONE
METHYLPHENIDA TE
PHENCYCLIDINE
PHENMETRAZINE
SECOBARBIT AL

Dénominations communes
internationales

AMOBARBITAL
BUPREN ORPHINE

BUT ALBIT AL
CA THINE
CYCLOBARBIT AL
GLUTETHIMIDE
PENT AZOCINE

PENTOBARBIT AL

SUBST ANCES FIGURANT AU TABLEAU II

Autres noms communs ou vulgaires

amphétamine
dexamphétamine

lévamphétamine

l'évométhamphétamine
méthamphétamine

racémate de méthamphé-
tamine

PCP

Désignation chimique

(:t) -a- méth y Ip hénéth y lamine
(+ )-a-méthylphénéthylamine
[[ (a-méthylphénéthyl)amino ]-2éthyl]-7 théophylline
(-) -(R) -a-méthy Iphénéthylamine
(-) -diméthyl- N ,a-diméthylphénéthylamine
(0-chlorophényl)-3 méthyl-2 (3H)-quinazolinone-4
(+)- (5)-N ,a-diméthy Iphénéthylamine
(:t) -N ,a-diméthylphénéthylamine

méthyl-2 o-tolyl-3 3H-quinazolinone-4
a-phényl pipéridyl-2 acétate de méthyl
(phényl-l cyclohexyl)-l pipéridine
méthyl-3 phényl-2 morpholine
acide allyl-S (méthyl-l butyl)-S barbiturique

SUBST ANCES FIGURANT AU TABLEAU III

Autres noms communs ou vulgaires

(+ )-norpseudo-éphédrine

Désignation chimique

acide éthyl-Sisopentyl-S barbiturique
(N-cyclopropylméthyl hydroxy-3 méthoxy-6 époxy-4,S
éthano-6,14 morphinanyl-7)-2 diméthyl-3,3 butanol-2
acide allyl-S isobutyl-S barbiturique
(+)-(R)-a-[(R)-aminoéthyl-l] alcool benzylique
acide éthyl-S (cyclohexényl-l)-S barbiturique
éthyl-2 phényl-2 glutarimide
(2R::-'6R::-'11R:~)-hexahydro-l,2,3,4,S,6 diméthyl-6,11
(méthyl-3 butène-2 yl)-3 méthano-2,6 benzazocine-3 01-8
acide éthyl-S (méthyl-l bUtyl)-S barbiturique

SUBSTANCES FIGURANT AU TABLEAU IV

Dénominations communes
internationales

Désignation chimiqueAutres noms communs ou vulgaires

ALLOBARBIT AL
ALPRAZOLAM

AMFEPRAMONE
BAR BIT AL
BENZFET AMINE
BROMAZEP AM

BUTOBARBITAL
CAMAZEP AM

CHLORDIAZEPOXIDE

CLOBAZAM

CLONAZEP AM

CLORAZEP ATE

CLOTIAZEP AM

CLOXAZOLAM

DELORAZEP AM

benzphétamine

acide diallyl-S,S barbiturique
chloro-8 méthyl-l phényl-6 4H-s-triazolo(4,3-a) benzo-
diazépine(l,4)
(diéthylamino)-2 propiophénone
acide diéthyl-S,S barbiturique
N -benzyl-N, a-diméthylphénéthylamine
bromo-7 dihydro-l,3 (pyridyl-2)-S 2H-benzodiazépine-
1,4 one-2
acide butyl-S éthyl-Sbarbiturique
diméthylcarbamate (ester) de chloro-7 dihydro-l,3
hydroxy-3 méthyl-l phényl-S 2H-benzodiazépine-l,4
one-2
chloro-7 méthylamino-2 phényl-S 3H-benzodiazépine-
1,4 oxyde-4
chloro-7 méthyl-l phényl-S lH-benzodiazépine-l,S
(3H,SH) dione-2,4
(o-chlorophényl)-S dihydro-l,3 nitro-7 2H-benzodia-
zépine-l,4 one-2
acide chloro-7 dihydro-2,3 oxo-2 phényl-S lH-
benzodiazépine-l,4 carboxylique-3
(o-chlorophényl)-S éhtyl-7 dihydro-l,3 méthyl-l 2H-
thiéno [2,3-e] -diazépine-l,4 one-2
chloro-1D (o-chlorophényl)-l1b tétrahydro-2,3,7,l1b
SH -oxazolo-[3,2-d]benzodiazépine[1,4] one-6
chloro-7 (o-chlorophényl)-S dihydro-l,3 2H-ben-
zodiazépine-l,4 one-2
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Dénominations communes
internationales Désignation chimiqueAutres noms communs ou vulgaires

DIAZEPAM

ESTAZOLAM

ETHCHLORVYNOL
ETHINAMA TE
ETILAMFET AMINE
FENCAMF AMINE
FENPROPOREX
FLUDIAZEP AM

FLUNITRAZEP AM

FLURAZEP AM

HALAZEP AM

HALOXAZOLAM

KET AZOLAM

LEFET AMINE
LOFLAZEPATE
D'ETHYLE
LOPRAZOLAM

LORAZEP AM

LORMET AZEP AM

MAZINDOL

MEDAZEP AM

MEFENOREX
MEPROBAMA TE
METHYLPHE-
NOBARBIT AL
METHYRPYLONE
MIDAZOLAM

NIMET AZEP AM

NITRAZEP AM

NORDAZEPAM

OXAZEP AM

OXAZOLAM

PEMOLINE
PHENDIMETRAZINE
PHENOBARBITAL
PHENTERMINE
PINAZEP AM

PIPRADROL
PRAZEP AM

PROPYLHEXEDRINE
PYROV ALERONE
SECBUT ABARBIT AL
TEMAZEP AM

TETRAZEP AM

TRIAZOLAM

VINYLBIT AL
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N -éthylamphétamine

SPA

chloro-7 dihydro-l,3 méthyl-l phényl-S 2H-ben-
zodiazépine-l,4 one-2
chloro-8 phényl-6
zodiazépine[1,4 ]
chloro-l éthyl-3 pentène-l yne-4 01-3
carbamate d'éthynyl-l cyclohexyle
N-éthyl a-méthylphénéthylamine
N-éthyl phényl-3 amino-2 norbornane
(:!:)- (a-méthy Iphénéthylamino) -3 propionitrile
chloro-7 (o-fluorophényl)-S dihydro-l,3 méthyl-l 2H-
benzodiazépine-l,4 one-2
(o-fluorophényl)-S dihydro-l,3 méthyl-l nitro-7 2H-
benzodiazépine-l,4 one-2
chloro-7 [(diéthylamino)-2 éthyl]-l (o-fluorophényl)-S
dihydro-l,3 2H-benzodiazépine-l,4 one-2
chloro-7 dihydro-l,3 phényl-S (trifluoroéthyl-2,2,2)-1
2H-benzodiazépine-l,4 one-2
bromo-IO (o-fluorophényl) -11 b tétrah ydrooxazolo-
2,3,7,11b[3,2-d] (SH)-benzodiazépine[1,4] one-6
chloro-11 dihydro-8,12b diméthyl-2,8 phényl-12b 4H-
oxazyno[1,3] [3,2-d] benzodiazépine[1,4] (6H) dione-4,7
(-)-N,N-diméthyl diphényl-l,2 éthylamine
carboxylate-3 d'éthyl chloro-7 (o-fluorophényl)-S dihy-
dro-2,3 oxo-2 lH-benzodiazépine-l,4
(o-chlorophényl)-6 dihydro-2,4 [(méthyl-4 pipérazinyl-
1) méthylène]-2 nitro-8 lH-imidazo[1,2-a] benzodiazé-
pinel[1,4] one-l
chloro-7 (o-chlorophényl)-S dihydro-l,3 hydroxy-3 2H-
benzodiazépine-l,4 one-2
chloro-7 (o-chlorophényl)-S dihydro-l,3 hydroxy-3
méthyl-l,2H-benzodiazépine-l,40ne-2
(p-chlorophényl)-S dihydro-2,S 3H-imidazo (2,1-a)
isoindolol-S
chloro-7, dihydro-2,3 méthyl-l phényl-S lH-ben-
zodiazépine-l,4
N-(chloropropyl-3) a-méthylphénéthylaminoe
dicarbamate de méthyl-2 propyl-2 propanediol-l,3
acide éthyl-S méthyl-l phényl-S barbiturique

4H-s-triazolo[ 4,3-a]ben-

diéthyl-3,3 méthyl-S pipéridinedione-2,4
chloro-8 (o-fluorophényl)-6 méthyl-l 4H-imidazo[1,S-
a] benzodiazépine-l,4
dihydro-l,3 méthyl-l nitro-7 phénayl-S 2H-ben-
zodiazépine-l,4 one-2
dihydro-l,3 nitro-7 phényl-S 2H-benzodiazépine-l,4
one-2
chloro-7 dihydro-l,3 phényl-S 2H-benzodiazépine-l,4
one-2
chloro-7 dihydro-l,3 hydroxy-3 phényl-S 2H-ben-
zodiazépine-l,4 one-2
chioro-IO tétra hydro-2,3,7,l1b méthyl-2 phényl-11b
oxazolo [3,2-d] (SH)-benzodiazépine [1,4] one-6
amino-2 phényl-S oxazolidinone-4
(+)-(2S,3S)-diméthyl-3,4 phényl-2 morpholine
acide éthyl-S phényl-S barbiturique
a,a-diméth y1phénéth ylamine
chloro-7 dihydro-l,3 phényl-S (propinyl-2)-12H-
benzodiazépine-l,4, one-2
a,a-diphényl pipéridyl-2 méthanol
chloro-7 (cyclopropylméthyl)-l dihydro-l,3 phényl-S
2H-benzodiazépine-l,4, one 2
N ,a-diaméth ylcycloh exaneéth ylamine

méthyl-4 (pyrrolidinyl-l) -2 valérophénone
acide sec-butyl-S éthyl-S barbiturique
chloro-7 dihydro-l,3 hydroxy-3 méthyl-l phényl-S2H-
benzodiazépine-l,4, one-2
chloro-7 (cyclohexène-l yl)-S dihydro-l,3 méthyl-12H-
benzodiazépine-l,4 one-2
chloro-8 (o-chlorophényl)-6 méthyl-l 4H-s-tria-
zolo[ 4,3-a] benzodiazépine[1,4]
acide (méthyl-l butyl)-S vinyl-S barbiturique

47.456 - E. G.


